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Règlement de l’épreuve 

 
 La Gobionne est une épreuve de course à pied chronométrée. 
 Distances : 5,3 km (1 boucle) et 10,6 km (2 boucles). 
 Date de la compétition : dimanche 14 septembre 2025. 
 Heure de départ des 2 courses : 10h00. 
 Fin des inscriptions sur place : ½ heure avant le départ. 
 Lieu de départ : Plaine de jeu – rue de la croix rouge – 41500 Lestiou. 
 Nombre de participants limité à 400. 
 Retrait des dossards le jour de la course. 
 Courses ouvertes à toutes et tous (licenciés ou non-licenciés) à partir de la catégorie 

Cadet (plus de 16 ans). 
 Inscriptions  

 À adresser à : Association La Divine – 1 allée des closeaux 41500 Lestiou  
Tel 06.10.82.57.66 

 En ligne sur le site www.protiming.fr 
 Montant de l’inscription - 5€ pour 5,3km et 10€ pour 10,6km. 
 Parcours Prévention Santé 

 Pour les non-licenciés : une attestation de moins de 3 mois du PARCOURS 
PREVENTION SANTE (PPS) disponible sur https://pps.athle.fr/ 

 Pour les licenciés à la Fédération Française d'Athlétisme : présentation 
obligatoire de la licence (en cours de validité à la date de la manifestation). 

Sans présentation de l’attestation PPS ou de la licence, la participation aux courses sera refusée. 

 Assurance : Les Organisateurs sont couverts par une police d’assurance responsabilité 
civile souscrite auprès de SMACL assurances – BEAUGENCY. 
Les licenciés bénéficient des garanties accordées par l’assurance liée à leur licence.  
Il incombe aux autres participants de s’assurer personnellement. 

 Parcours : Dans le village de Lestiou et les bords de Loire sur route et chemins.  
Le parcours n’est pas complètement fermé à la circulation.  
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Règlement de l’épreuve 
 

 Respect de l’environnement : chaque coureur s’engage à respecter l’environnement 
et les espaces traversés, qu’ils soient urbains ou naturels. 

 Signalisation : Au sol - Panneaux à chaque kilomètre sur tréteaux. 
 Chronométrage : sur la ligne d’arrivée. 
 Résultats : Résultats affichés à l’arrivée et consultables sur notre page facebook « La 

Gobionne course à pied » et sur le site www.protiming.fr. 
 Sécurité : Assurée par les signaleurs et les secouristes. 
 Accompagnateurs : Interdits sur le parcours. 
 Ravitaillements : à l’arrivée et à la fin de la première boucle (5,3km).  
 W-C. et Vestiaires (sous barnums) - Pas de douche sur le site. 
 Récompenses : Hommes et femmes aux 3 premiers du classement scratch de chaque 

course. 
 Cadeaux : A tous les participants. 
 Photos : visibles sur notre page facebook  « La Gobionne course à pied » et sur le site 

www.infosport-loiret.fr. 
 Droit d'image : Chaque coureur autorise l’organisation à utiliser des images fixes ou 

audiovisuelles sur lesquelles il pourrait apparaître, prises à l’occasion de sa 
participation à la course La Gobionne. 

 Abandon : En cas d’abandon, le participant s'engage à avertir un signaleur afin de lui 
remettre son dossard. De ce fait, il sera considéré comme hors course. Il lui sera alors 
indiqué le moyen le plus aisé pour regagner l’arrivée. 

 Annulation : L’organisation se réserve le droit de déplacer ou d’annuler la 
manifestation en cas de force majeure et pour des raisons de sécurité. En cas 
d’annulation l’organisation procédera au remboursement des inscriptions ou au 
report de l’épreuve à une date ultérieure. 

 Site Internet : page facebook « la Gobionne course à pied ». 
 Acceptation du règlement : La participation à l’épreuve La Gobionne implique 

l’acceptation expresse et sans réserve par chaque participant du présent règlement. 


